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Expose des faits et conclusions 

I. La demande de brevet europen n o  81 401 007.0 revendiquant 

une priorit date du 4 juillet 1980, dposée le 

23 juin 1981 et pub1ie sous le n o  44 237, a 	rejete 

par dcision de la Division d'examen 2.2.02.056, en date du 

2 juillet 1984. 

II. La demande a 	rejete au motif que l'objet de la reven- 

dication 1, reçue le 26 novembre 1983, et des revendica-

tions dpendantes 2 A 5 n'impliquait pas d'activit inven-
tive vis--vis des documents antrieurs DE-A-2 834 231 (Dl) 

et US-A-4 152 654 (D2). Par ailleurs, aucune des revendica- 
p tions dependantesp 	 6 a 10 n etait egalement susceptible de 

servir de base 	une revendication (indpendante) accep- 

table. 

III. Le ii aotit 1984, la demanderesse a form& un recours contre 

cette dcision et acquitt simultanment la taxe correspon-

dante. tin mmoire exposant les motifs du recours, accompa-

gn d'une nouvelle revendication 1 et de revendications d-

pendantes, a 	dpos le 15 octobre 1984. 

IV. Dans une notification du 19 mars 1987, le Rapporteur de la 

Chambre de recours a sou1ev des objections de forme en ce 

qui concerne la rdaction des revendications et a cit, en 

ce qui concerne certaines des caractristiques qui distin-

guent l'objet de la revendication 1 de l'art antrieur, le 

livre de C. RINT : "Handbuch fUr Hochfrequenz- und Elektro-

Techniker", Band 1, Berlin 1952, pages 364 et 391 (document 

D3) 
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V. En rponse & cette notification et 	une communication t- 

lêphonique ultrieure de la Chambre, la Dernanderesse a 

pos, le 2 janvier 1988, dix nouvelles revendications dont 

la revendication incThpendante est libelle comme suit 

"1. Dispositif de rglage du point de fonctionnement soit 

d'un circuit 1ectronique 	oscillateur local et 	disposi- 

tif de slectivit constitu par un filtre accordables a 
l'aide de diodes "varicap" soit d'un circuit attnuateur 

diodes "PIN" ce circuit comportant n l&nents dont chacun 

prsente un paramtre variable dont la valeur est détermi-

ne par un signal 4lectrique de commande fourni par des 

moyens de mmoire faisant partie du dispositif de réglage, 

caractris en ce que, n Atant au moms gal 	trois, les 

inoyens de mmoire comprennent, d'une part, une inêmoire (3 

14) adressable par un unique mot numêrique (A) et contenant 

des mots numriques (C2 ... c) dont chacun est 6gal a la 

diffrence (B2 - B1 .. .B - B1) entre le mot (B 2 ...13) 

reprsentant le signal de commande d'un êlment et le mot 

(B1) reprsentant lé signal de commande du premier élment, 

le nombre de bits de chacun de ces mots de difference 

(C2. . . c) tant inferieur au nombre de bits du mot corres-

pondant (B 2 ...B), et, d'autre part, n - 1 additionneurs 

2' 43 	4n 	15, 16, 17) pour effectuer les sommes 

(C2  + B 1 .. .0 + B1) de chacun des mots numeriques de dif- 

ference (c 2 ...c) et du mot (B1) representant le signal de 

commande du premier êl&ment." 

VI. La requerante n'a pas, expressis verbis, formnule une re-

qute specifique. Cependant, il ressort de l'acte de re-

cours qu'elle requiert la revocation de la decision de 

rejet emise le 2 juillet 1984 dans sa totalite. Ii rêsulte 

egalement du memoire de recours et des propositions d'amen-

dements presentees par la Requerante, dans ses lettres 

reçues le 4 septembre 1987 et le 2 janvier 1988, qu'elle 

requiert la delivrance d'un brevet sur la base des pièces 

amendees suivantes, 	savoir 
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les reveuidicaLions 1 	10, les pages 2 et 2bis de la des- 

cription et la planche de dessins 2/2  dposes le 

2 janvier 1988, 

- la page 1 de la description et la planche de dessins 1/2 

dposées le 4 septembre 1987, 

- les pages 3 A 7 de la description de la demande de brevet 

initiale. 

Motifs de la decision 

1. Le recours répond aux conditions enoncees aux articles 106 

a 108 et a la règle 64a) de la CBE. 

ra mesure dans laquelle la revocation de la decision de la 
S 	 P  e Division d examen est demandeep 	 n (regle 64b) CBE) 	a pas te

P 
 

expressement indiquée dans l'acte de recours. La Chambre de 

recours estime que, dans un tel cas en l'absence d'autre 

precision contenue dans l'acte de recours, l'expression 

"former un recours" doit être interprêtêe comme une requte 

en revocation de la decision contestee dans son integralite 

(voir sur ce point les decisions T 07/81, JO OEB 3/1983, 

98 et T 16/83 du 12 decembre 1985, non encore publiee). 

Le recours est donc recevable. 

2. La revendication 1 n'a pas ete modifiee de manire que son 

objet s'etende au-dela du contenu de la demande telle 

qu'elle a ete deposee, puisqu'elle comporte toutes les Ca-

racteristiques de la revendication d'origine auxquelles des 

limitations et precisions tirées de la description ont 

ajoutees. Elle rêpond donc aux conditions de 

l'article 123(2) CBE. Ii en est de mme pour les autres 

pieces de la demande. 
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3. Comme l'a reconnu la Division d'examen, si le prarnbule de 

la revendication 1 peut se lire sur le document Dl, consi-

dr comme l'tat de la technique le plus proche, lapartie 

caractrisante de cette revendication est nouvelle par rap-

port a ce document. De mme, le document D2 ne rvle que 

certains aspects de la partie caractrisante de cette re-

vendication. M.nsi, ii n'y a aucun doute que l'objet de 

la revendication 1 est nouveau au sens de l'article 54 

CBE. 

4. De l'avis de la Chambre, l'objet de la revendication 1 

implique galement une activit inventive au sens de 

l'article 56 CBE. 

Cette conclusion est base essentiellement sur les 

considerations suivantes 

4.1 	Selon le prêambule de la revendication 1, l'invention 

concerne un dispositif de reglage du point de fonctionne-

ment 

- soit d'un circuit lectronique a oscillateur local et a 
dispositif de selectivite, constitue d'un filtre, accor-

dables 	l'aide de diodes "varicap", 

- soit d'un circuit atténuateur a diodes "PIN", 

ce circuit comportant n elements dont chacun prêsente un 

paramtre variable dont la valeur est détermin&e par un 

signal electrique de commande fourni par des moyens de 

memoire faisant partie du dispositif de regiage. 
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4.2 	Un circuit lectronique de ce type, comportant des diodes 

"varicap" et un dispositif de réglage de son point de fonc-

tionnement sorit connus du document Dl, ce document repr-

sentant l'tat de la technique le plus proche de l'inven-

tion revendiquée. 

	

4.3 	Dans ledit dispositif connu, un mot numrique représentant 

le signal de commande de la premire diode "varicap" (dans 

l'oscillateur local) est utilis6 pour l'adressage d'une 

mmoire morte (R0M) contenant le mot numérique reprsentant 

le signal de commande d'une deuxième diode " varicap "  (dans 

un filtre dispos en amontdu mlangeur). 

Pour l'accord fin et la compensation de tolrance, une 

tension "offset" peut ekre additionne au signal de 

commande de la deuxime diode "varicap". 

	

4.4 	Les circuits attnuateurs 	diodes "PIN" sont bien connus, 

encore que ce fait n'ait pas 6t6 documentê. 

Un dispositif de rglage du point de fonctionnement d'un 

tel atLnuateur peut, en principe, avoir une construction 

analogue a celle du dispositif de rglage du point de fonc-
tionnement d'un dispositif a diodes "varicap". 

	

4.5 	Selon la partie caractrisante de la revendication 1, 

l'invention diffère de l'art antrieur en ce que 

a) n est au moms gal 	trois, 

b) les moyens de mmoire comprennent, d'une part, une 

moire adressable par un unique mot numrique et conte-

nant des mots numriques dont chacun est êgal a la dif-
frence entre le mot reprsentant le signal de commande 

d'un 616ment et le mot reprsentant le signal de corn- 
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mande du premier 1ment et, d'autre part, n - 1 addi-

tionneurs pour effectuer les sornines de chacun des mots 

numriques de diffrence et du mot reprsentant le 

signal de commande du premier êlêment, 

c) le nombre de bits de chacun de ces mots de diffrence 

est infrieur au nombre de bits du mot correspondant. 

	

4.6 	La caractristique a) correspond, par exemple, au cas o 

le rcepteur superhterodyne, auquel le dispositif de 

rglage est applique, a au moms un deuxime filtre 

accordable prcdant le mlangeur. 

C'est un cas que l'homme du metier connait très bien (voir 

par exemple D3, page 364), et il est bien vident que le 

dispositif du document Dl pourrait être adaptê sans aucune 

difficult a cette application. 

	

4.7 	La caractristique c) est 6galement banale. 

Cett.e condition est remplie, par exemple, dans le cas o6 la 

diffrence entre les frquences d'accord de l'oscillateur 

local et du filtre (ou des filtres) est faible par rapport 

auxdites frquences. 

Ceci est typiquement le cas de la "frquence intermêdiaire" 

d'un récepteur superhéterodyne (voir par exemple D3, 

page 391), et ii est donc evident que les fréquences utili-

sees dans le récepteur superhéterodyne du document Dl rem-

pliraient cette condition. 

	

4.8 	Seule, la caractéristique b) ne peut être déduite du 

document Dl et des connaissances générales du métier. 
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Cependant, le document D2 rvle un dispositif de rglage 

de la frquence d'accord d'un amplificateur accordable 

(tuner) 	diodes "varicap" d'un récepteur de tivision, 

dans lequel un mot numêrique de commande (B 1  dans la termi-

nologie de la demande de brevet prsente) représentant la 

frquence centrale d'un canal de rfrence ou pseudo-canal 

n° 1 est additionn a un premier incrment numrique (i 1 ) 

pour produire le mot de commande (B2) reprsentant la fr- 

quence centrale du canal rel n °  2 (B1 + i1). Le mot de 

commande 8 3  est produit par l'addition du mot de commande 

13 2  et d'un second incrment (i 7 ) et ainsi de suite. 

Du fait que les increments (i) sont inferieurs aux valeurs 

absolues des mots de commande (B), ce dispositif connu uti-

use, pour la memorisation des increments, une memoire de 

capacite r&luite par rapport a celle qui serait necessaire 
pour la memorisation de tous les mots numêriques represen-

tant les divers signaux de commande. 

Par consequent, l'idee generale sur laquelle le dispositif 

du document D2 est base, est la suivante : 

La capacite d'une memoire utilisêe pour la memorisation 

d'informations presentant entre ell.es  de faibles differences 

qui doivent Ctre fournies successivement, est reduite par 

la memorisation, d'une part, d'une premiere information 

(B1 ) et, d'autre part, d'increments representant des diffê-

rences entre les informations successives (et non les in-

formations elles-mCmes) . Ces inforinations sont successive-

ment additionnees (B1 + i 1  = B 	B2 + i 2  = B3...) ce qui 

implique un decalage temporel dans la production des mots 

de commande successifs. 

4.9 Cette idee generale ne peut êvidemment pas être appliquêe 

directement lorsque, comme dans le cas du recepteur du 

document D1 , les divers mots de commande doivent Ctre 

fournis simultanêment. 
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Une solution qui viendrait certainement immdiatement a 
l'esprit de l'homme du mtier consisterait 	enregistrer 

les sommes interindiaires (B2, B3.. .) successivement obte-

nues, afin d'tablir la simultanit de toutes les informa-

tions' requises. 

4.10 par contre, rien n'inciterait l'homme du metier 	recher- 

cher une solution qui abandonnerait le principe qui 

consiste 	mettre en mmoire des incrments (i) reprêsen- 

tant les diffrences entre les mots numriques de commande 

successifs et a ajouter ces incrments aux mots de commande 

produits correspondants (B2••Bn)  et mis en mmoire inter-

mdiaire. 

4.11 Or, l'invention, telle que revendique s'carte de ce 

principe et propose une solution qui ne fait pas usage de 

cette accumulation successive et qui ne nécessite pas 

l'enregistrement des résultats intermêdiaires. 

Au contraire, d'aprs l'inverition, les differences entre 

chacun des mots numériques et un "premier" mot de cornniande 

sont memorisees et, ensuite, additionnées individuellement 

audit "premier" inot pour produire simultanément tous les 

mots de commande nuinerique desires. 

4.12 par consquent, la Chambre considre que la réalisation 

scion l'invention telle que revendiquée dans la seule 

revendication indépendante n'est pas êvidente et implique 

une activite inventive. 

5. Les revendications dépendantes concernent des modes 

particuliers de rêalisation de cette invention. 

6. La description et les dessins, eux aussi, satisfont aux 

dispositions des règles 27 a 36 de la CBE. 
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Dispositif 

par ces motifs, ii est statue comme suit : 

1. La dcision attaquée est annule. 

2. L'affaire est renvoyêe a la premiere instance avec mission de 

dlivrer un brevet europeen sur la base des documents 

suivants 

— revendications 1 a io, descripbion pages 2 et 2bis et planche 

de dessins 2/2 deposes le 2 janvier 1988 ; 

- description page 1 et planche de dessins 1/2 deposees le 

4 septembre 1987 ; 

	

— description pages 3 	7 de la demande de brevet initiale. 

	

Le Greffier 	 Le président 

F. Klein 	 P.K.J. van den Berg 
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